
GÃ©nocide Ã  Gaza: note dâ??information de SOMO sur la responsabilitÃ© des
entreprises et des Ã?tats

Description

Les liens commerciaux entre les Ã?tats et les entreprises et le gÃ©nocide Ã  Gaza â?? et ce que les
gouvernements et les entreprises doivent faire pour lâ??empÃªcher.

Par Lydia de Leeuw et Max Lamb, le 16 avril 2024

Il est plausible quâ??IsraÃ«l commette un gÃ©nocide contre les Palestiniens de la bande de Gaza.
Cette note dâ??information examine les consÃ©quences juridiques de cette dÃ©cision pour les
entreprises et les Ã?tats tiers, en ce qui concerne les entreprises domiciliÃ©es sur leur territoire et
leurs propres relations commerciales et Ã©conomiques.

Ã? la suite dâ??une action intentÃ©e par lâ??Afrique du Sud contre IsraÃ«l, la Cour internationale de
justice (CIJ) a estimÃ© quâ??il existait un risque plausible quâ??IsraÃ«l commette un gÃ©nocide Ã 
lâ??encontre des Palestiniens de Gaza. En raison dâ??un Â« risque rÃ©el et imminent Â» de
gÃ©nocide, la Cour a estimÃ© que dans lâ??affaire concernant lâ??application de la Convention pour
la prÃ©vention et la rÃ©pression du crime de gÃ©nocide dans la bande de Gaza (Afrique du Sud c.
IsraÃ«l), des mesures urgentes doivent Ãªtre prises pour prÃ©venir le gÃ©nocide. Par consÃ©quent, le
26 janvier 2024, la Cour a ordonnÃ© Ã  IsraÃ«l de Â« prendre toutes les mesures en son pouvoir Â»
pour prÃ©venir le gÃ©nocide et lâ??incitation au gÃ©nocide contre les Palestiniens de Gaza. Dans sa
deuxiÃ¨me ordonnance du 28 mars 2024, la Cour a indiquÃ© des mesures plus spÃ©cifiques
quâ??IsraÃ«l devrait prendre pour assurer la fourniture des services de base et de lâ??aide
humanitaire et pour veiller Ã  ce que son armÃ©e ne commette pas de gÃ©nocide.

Les implications de cette ordonnance sont claires pour IsraÃ«l, mais quelles sont les implications pour
les entreprises multinationales ayant des liens commerciaux avec IsraÃ«l et pour les pays dans
lesquels ces entreprises ont leur siÃ¨ge ?

Convention sur le gÃ©nocide â?? Article II :

Â« Dans la prÃ©sente Convention, le gÃ©nocide sâ??entend de lâ??un quelconque des actes ci-
aprÃ¨s, commis dans lâ??intention de dÃ©truire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique,
racial ou religieux, comme tel :

(a) Tuer des membres du groupe ;
(b) Atteinte grave Ã  lâ??intÃ©gritÃ© physique ou mentale des membres du groupe ;
(c) Soumettre dÃ©libÃ©rÃ©ment le groupe Ã  des conditions dâ??existence devant entraÃ®ner sa
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destruction physique totale ou partielle ;
(d) Imposer des mesures visant Ã  entraver les naissances au sein du groupe ;
(e) le transfert forcÃ© dâ??enfants du groupe Ã  un autre groupe Â».
NB : Dans lâ??affaire portÃ©e devant la CIJ, lâ??Afrique du Sud allÃ¨gue quâ??IsraÃ«l commet les
actes a-d. Â»

Lâ??article 1 de la Convention sur le gÃ©nocide impose Ã  tous les Ã?tats parties de Â« sâ??engager
Ã  prÃ©venir et Ã  punir Â» le crime de gÃ©nocide et Ã  Â« employer tous les moyens raisonnablement
disponibles pour prÃ©venir le gÃ©nocide dans la mesure du possible Â». Mais quâ??est-ce que cela
signifie en pratique ?

Comme lâ??indique lâ??arrÃªt rendu dans lâ??affaire Bosnie-HerzÃ©govine c. Serbie-et-
MontÃ©nÃ©gro, un facteur clÃ© pour dÃ©terminer ce quâ??un Ã?tat doit faire est sa Â« capacitÃ©
dâ??influencer les actions des personnes susceptibles de commettre, ou commettant dÃ©jÃ , un
gÃ©nocide Â». La force ou la profondeur des divers liens quâ??un Ã?tat tiers entretient avec IsraÃ«l
contribue Ã  dÃ©terminer sa capacitÃ© Ã  cet Ã©gard. Peu importe que lâ??Ã?tat tiers puisse
effectivement empÃªcher la commission dâ??un gÃ©nocide, il est tenu dâ??essayer. Lâ??article 1er
est donc une obligation dâ??effort et non de rÃ©sultat.

Dans lâ??affaire Bosnie-HerzÃ©govine c. Serbie-et-MontÃ©nÃ©gro, la CIJ a dÃ©terminÃ© que cette
obligation de prÃ©venir le gÃ©nocide naÃ®t Â« au moment oÃ¹ lâ??Ã?tat apprend, ou aurait
normalement dÃ» apprendre, lâ??existence dâ??un risque sÃ©rieux de voir un gÃ©nocide Ãªtre
commis Â». En ce qui concerne la situation actuelle dans la bande de Gaza, cette condition est
clairement remplie selon lâ??ordonnance de la CIJ du 26 janvier 2024, activant ainsi lâ??obligation
pour les Ã?tats tiers de prendre des mesures prÃ©ventives. Avant cela, des experts des Nations Unies,
des organisations de dÃ©fense des droits de lâ??homme et des universitaires avaient dÃ©jÃ  mis en
garde contre le risque de gÃ©nocide Ã  lâ??encontre des Palestiniens de Gaza.

Comment les Ã?tats tiers peuvent-ils prÃ©venir les gÃ©nocides
Ã  lâ??Ã©gard des entreprises domiciliÃ©es sur leur territoire
et dans le cadre de leurs relations commerciales et
Ã©conomiques ?

Ã?tats membres

Pour se conformer Ã  lâ??article 1 de la convention sur le gÃ©nocide, les Ã?tats doivent prendre des
mesures efficaces pour empÃªcher les entreprises domiciliÃ©es dans leur juridiction de participer Ã 
des actes de gÃ©nocide Ã  Gaza et les sanctionner si elles le font. On trouvera ci-dessous des
exemples de la maniÃ¨re dont les entreprises risquent actuellement dâ??Ãªtre impliquÃ©es dans un
gÃ©nocide.

Dans leur principe 7, les principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de
lâ??homme (UNGP) fournissent des indications supplÃ©mentaires sur la maniÃ¨re dont un Ã?tat
dâ??origine â?? le pays dans lequel une entreprise est domiciliÃ©e â?? peut sâ??acquitter de cette
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obligation. Les Ã?tats dâ??origine doivent sâ??engager Â« le plus tÃ´t possible Â» auprÃ¨s des
entreprises pour les aider Ã  identifier et Ã  prÃ©venir le risque que leurs activitÃ©s ou leurs relations
commerciales soient liÃ©es Ã  des actes de gÃ©nocide Ã  Gaza. En outre, les Ã?tats doivent refuser
lâ??accÃ¨s au soutien et aux services publics aux entreprises qui sont liÃ©es aux actes de gÃ©nocide
Ã  Gaza et qui refusent de coopÃ©rer pour remÃ©dier Ã  la situation. Enfin, les Ã?tats dâ??origine
doivent veiller Ã  ce que leurs Â« politiques, lÃ©gislations, rÃ©glementations et mesures
dâ??application soient efficaces pour faire face au risque dâ??implication des entreprises Â» dans le
gÃ©nocide Ã  Gaza. Cela signifie, entre autres, que les Ã?tats doivent prendre des mesures efficaces
pour enquÃªter et poursuivre les entreprises (lorsque la lÃ©gislation nationale le permet) et les
responsables dâ??entreprises pour leur implication dans des actes de gÃ©nocide Ã  Gaza.

Les Ã?tats en tant quâ??acteurs Ã©conomiques

Lorsque les Ã?tats sâ??engagent dans des activitÃ©s commerciales, par exemple dans le cadre de
marchÃ©s publics, en tant quâ??actionnaires ou en investissant dans des fonds de pension publics,
avec des acteurs potentiellement impliquÃ©s dans des actes de gÃ©nocide dans la bande de Gaza,
cela crÃ©e une autre occasion de prendre des mesures prÃ©ventives. Les Ã?tats peuvent mettre fin Ã 
ces contrats. Par exemple, de nombreux Ã?tats dans le monde achÃ¨tent des technologies militaires et
du matÃ©riel/systÃ¨mes dâ??armes Ã  lâ??entreprise de dÃ©fense israÃ©lienne Elbit Systems. Selon
le Business and Human Rights Resource Centre, Elbit est le principal fournisseur dâ??Ã©quipements
militaires terrestres et de vÃ©hicules aÃ©riens sans pilote des forces israÃ©liennes. Depuis 2007, les
dÃ©fenseurs des droits de lâ??homme ont appelÃ© les Ã?tats Ã  suspendre les contrats avec Elbit
Systems et Ã  dÃ©sinvestir les fonds publics de lâ??entreprise.

Partenaires commerciaux

La capacitÃ© dâ??un Ã?tat Ã  Â« influencer efficacement Â» les actions dâ??IsraÃ«l Ã  Gaza est en
partie dÃ©terminÃ©e par la profondeur de ses liens Ã©conomiques avec IsraÃ«l. Dans les relations
commerciales, les Ã?tats fournissent les cadres juridiques et institutionnels nÃ©cessaires Ã  la
coopÃ©ration Ã©conomique avec dâ??autres Ã?tats. Les Ã?tats qui entretiennent des relations
commerciales avec IsraÃ«l doivent considÃ©rer ces relations comme un moyen raisonnablement
disponible pour prÃ©venir un gÃ©nocide.

Selon les donnÃ©es commerciales publiÃ©es par la Commission europÃ©enne, lâ??UE est le premier
partenaire commercial dâ??IsraÃ«l en termes de valeur, avec un flux bilatÃ©ral de biens, de services
et dâ??investissements directs Ã©trangers. En 2022, 31,9 % des importations israÃ©liennes de
marchandises provenaient dâ??Europe, tandis que 25,6 % des exportations israÃ©liennes de
marchandises Ã©taient destinÃ©es Ã  lâ??UE, pour un montant total de 46,8 milliards dâ??euros. Les
Ã©changes bilatÃ©raux de services se sont Ã©levÃ©s Ã  16,7 milliards dâ??euros en 2021. En 2022,
IsraÃ«l et les Ã?tats-Unis ont Ã©changÃ© pour 35,6 milliards dâ??euros de marchandises. Il sâ??agit
lÃ  de liens puissants qui peuvent Ãªtre exploitÃ©s efficacement pour influencer la conduite
dâ??IsraÃ«l Ã  Gaza.

Les sanctions Ã©conomiques, y compris les embargos commerciaux, sont des outils essentiels
permettant aux Ã?tats dâ??influencer le comportement dâ??autres Ã?tats. Lorsque les Ã?tats ont des
liens commerciaux importants, ces mesures peuvent Ãªtre suffisamment puissantes pour pousser les
partenaires commerciaux Ã  changer de comportement dans dâ??autres situations. Par exemple, en
rÃ©ponse aux crimes commis par la Russie en Ukraine, lâ??UE a, depuis mars 2014, progressivement
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imposÃ© des sanctions Ã  la Russie Â« conÃ§ues pour affaiblir la base Ã©conomique de la Russie, en
la privant de technologies et de marchÃ©s essentiels et en rÃ©duisant de maniÃ¨re significative sa
capacitÃ© Ã  faire la guerre Â». Les sanctions ont visÃ© des entitÃ©s telles que des banques, des
compagnies dâ??assurance et des institutions financiÃ¨res, des entreprises du secteur militaire et de la
dÃ©fense, des entreprises des secteurs de lâ??aviation, de la construction navale, de lâ??exploitation
miniÃ¨re et de la construction mÃ©canique, des entreprises de tÃ©lÃ©communications, des
entreprises informatiques, des organisations mÃ©diatiques responsables de la propagande et de la
dÃ©sinformation, ainsi que le groupe Wagner (une entitÃ© militaire privÃ©e basÃ©e en Russie qui
entretient des liens avec le Kremlin). Lâ??UE a Ã©galement adoptÃ© des sanctions contre lâ??Iran en
rapport avec la fabrication et la fourniture de drones Ã  la Russie.

En outre, la quasi-totalitÃ© (99 %) des armes importÃ©es par IsraÃ«l proviennent des Ã?tats-Unis et
de lâ??Allemagne. Des procÃ©dures judiciaires ont Ã©tÃ© engagÃ©es au Royaume-Uni, aux Pays-
Bas, aux Ã?tats-Unis, au Danemark et en Allemagne afin de stopper/empÃªcher les exportations
dâ??armes vers IsraÃ«l, alors que des avertissements de gÃ©nocide ont Ã©tÃ© lancÃ©s.

La rapporteuse spÃ©ciale des Nations Unies sur les territoires palestiniens occupÃ©s, Francesca
Albanese, a appelÃ© lâ??UE Ã  suspendre immÃ©diatement son accord dâ??association
Ã©conomique avec IsraÃ«l. Le Conseil des droits de lâ??homme des Nations Unies a adoptÃ© une
rÃ©solution en mars 2024 appelant les Ã?tats Ã  imposer un triple embargo sur les armes, en cessant
Â« la vente, le transfert et le dÃ©tournement dâ??armes, de munitions et dâ??autres Ã©quipements
militaires Ã  destination dâ??IsraÃ«l Â». Elle demande Ã©galement aux Ã?tats de sâ??abstenir
Â« dâ??exporter, de vendre ou de transfÃ©rer des biens et technologies de surveillance et des armes
moins meurtriÃ¨res, y compris des articles Ã  double usage Â» lorsquâ??il y a des raisons de
soupÃ§onner quâ??ils sont utilisÃ©s pour commettre des violations des droits de lâ??homme Ã  la
lumiÃ¨re de Â« lâ??ordonnance de la Cour internationale de justice du 26 janvier 2024, dÃ©terminant
quâ??il existe un risque plausible de gÃ©nocide Ã  Gaza Â». De mÃªme, les experts de lâ??ONU et
les organisations de dÃ©fense des droits de lâ??homme demandent un embargo sur les armes et des
sanctions (Ã©conomiques) Ã  lâ??encontre dâ??IsraÃ«l afin de prÃ©venir un gÃ©nocide.

Comment les entreprises peuvent-elles Ãªtre tenues
responsables de complicitÃ© de gÃ©nocide ?

Bien quâ??elles ne soient pas parties Ã  la Convention sur le gÃ©nocide ou Ã  dâ??autres instruments
juridiques internationaux, les entreprises et leurs employÃ©s peuvent Ãªtre tenus responsables de leur
contribution Ã  des actes de gÃ©nocide, ainsi quâ??Ã  des crimes de guerre et Ã  des crimes contre
lâ??humanitÃ©. Lâ??article VI de la Convention sur le gÃ©nocide prÃ©cise que des Â« personnes Â»
peuvent Ãªtre tenues pour responsables dâ??actes de gÃ©nocide, ce qui, selon lâ??interprÃ©tation de
certains Ã©minents spÃ©cialistes, inclut les personnes morales telles que les sociÃ©tÃ©s, et
certainement les individus en leur qualitÃ© dâ??employÃ©s. Les dirigeants et les employÃ©s des
sociÃ©tÃ©s peuvent Ãªtre directement tenus pour pÃ©nalement responsables de gÃ©nocide par la
Cour pÃ©nale internationale en vertu du Statut de Rome, et les sociÃ©tÃ©s peuvent Ãªtre tenues pour
pÃ©nalement responsables devant les tribunaux nationaux en vertu de lois transposant les principes
de la Convention sur le gÃ©nocide dans les systÃ¨mes juridiques nationaux ou en se rÃ©fÃ©rant
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directement Ã  la Convention elle-mÃªme.

La complicitÃ© des entreprises dans des actes gÃ©nocidaires perpÃ©trÃ©s par dâ??autres est le plus
souvent traduite par une relation d' Â»aide Â» et/ou de Â« complicitÃ© Â», lâ??aide faisant
rÃ©fÃ©rence Ã  la fourniture dâ??un soutien physique ou matÃ©riel Ã  une partie qui commet un
crime, et la complicitÃ© faisant rÃ©fÃ©rence Ã  lâ??encouragement. Une relation dâ??aide ou de
complicitÃ© peut exister, que la sociÃ©tÃ© ou ses employÃ©s soient physiquement prÃ©sents ou non,
et elle peut naÃ®tre avant, pendant ou aprÃ¨s lâ??acte ou les actes de gÃ©nocide en question. Pour
quâ??il y ait complicitÃ©, il faut Ã©galement que les entreprises aient connaissance de lâ??intention
de leur homologue de commettre un gÃ©nocide et que le soutien ou lâ??encouragement ait un effet
substantiel sur la commission du crime de gÃ©nocide.

Quels types dâ??entreprises peuvent Ãªtre complices du
gÃ©nocide Ã  Gaza ?

Les entreprises qui fournissent divers types de biens et de services peuvent Ãªtre complices du crime
de gÃ©nocide perpÃ©trÃ© contre les Palestiniens de la bande de Gaza :

Fournitures militaires, y compris le carburant

Les armes, les munitions, les vÃ©hicules et le carburant (militaire ou Ã  double usage) constituent une
chaÃ®ne dâ??approvisionnement essentielle pour les activitÃ©s de lâ??armÃ©e de lâ??air, des forces
terrestres et de la marine israÃ©liennes qui assiÃ¨gent et attaquent les Palestiniens, les infrastructures
essentielles, les terres agricoles, ainsi que les personnes et les installations bÃ©nÃ©ficiant dâ??un
statut de protection spÃ©cial en vertu du droit humanitaire international dans la bande de Gaza. Selon
Oil Change International, de grandes compagnies pÃ©troliÃ¨res, dont BP, Chevron, ExxonMobil, Shell,
Eni et TotalEnergies, sont impliquÃ©es dans lâ??approvisionnement dâ??IsraÃ«l en carburant, que ce
soit par le biais de leurs participations ou de leurs activitÃ©s.

Intelligence artificielle (IA) et technologies informatiques

Lâ??armÃ©e israÃ©lienne utilise des systÃ¨mes informatiques pour identifier les cibles des attaques
militaires et a menÃ© des campagnes de bombardement quasi automatisÃ©es dans des zones
densÃ©ment peuplÃ©es, avec une implication humaine minimale dans la prise de dÃ©cision
concernant le ciblage. Lâ??un de ces systÃ¨mes, appelÃ© Gospel par les services de renseignement
israÃ©liens, Â« marque les bÃ¢timents et les structures Ã  partir desquels lâ??armÃ©e prÃ©tend que
les militants opÃ¨rent Â» et est utilisÃ© pour cibler Ã  grande Ã©chelle les bÃ¢timents civils. Un
deuxiÃ¨me systÃ¨me, appelÃ© Lavender, identifie les personnes Ã  inscrire sur une Â« liste de
personnes Ã  abattre Â» et a jouÃ© un rÃ´le central dans lâ??assassinat gÃ©nÃ©ralisÃ© de civils.

La surveillance de masse et la reconnaissance faciale ont Ã©tÃ© appliquÃ©es Ã  Gaza par
lâ??armÃ©e israÃ©lienne Â« cataloguant les visages des Palestiniens Ã  leur insu ou sans leur
consentement, selon des officiers de renseignement, des responsables militaires et des soldats
israÃ©liens Â». Le New York Times a rapportÃ© que la technologie fournie par la sociÃ©tÃ©
israÃ©lienne Corsight est gÃ©rÃ©e par lâ??unitÃ© de (cyber-) renseignement militaire israÃ©lienne
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8200, qui a Ã©tÃ© chargÃ©e de crÃ©er une Â« liste de suspects Â». La sociÃ©tÃ© amÃ©ricaine
dâ??analyse de donnÃ©es Palantir Technologies, spÃ©cialisÃ©e dans les services de dÃ©fense et de
renseignement, a Ã©galement reconnu quâ??elle fournissait des services au ministÃ¨re israÃ©lien de
la dÃ©fense pour soutenir des Â« missions liÃ©es Ã  la guerre Â». Le PDG de Palantir a dÃ©clarÃ©
que les services de lâ??entreprise sont responsables de Â« la plupart des ciblages Â» dans la guerre
en Ukraine, et Time Magazine a rapportÃ© que ces services peuvent identifier une cible militaire et
dÃ©clencher une attaque dans les trois minutes â?? il est plausible quâ??une technologie similaire soit
utilisÃ©e par les forces armÃ©es israÃ©liennes dans la bande de Gaza.

En outre, il nâ??est pas exclu que les services dâ??IA et dâ??informatique en nuage fournis au
gouvernement israÃ©lien par Amazon et Google soient utilisÃ©s par lâ??armÃ©e israÃ©lienne dans
sa conduite, y compris la commission potentielle dâ??actes gÃ©nocidaires. Time Magazine a
dÃ©couvert que Google a fourni des services au ministÃ¨re israÃ©lien de la dÃ©fense Ã  partir du 27
mars 2024 et que, selon les employÃ©s de ces entreprises, ces services peuvent Ãªtre utilisÃ©s pour
la dÃ©fense des droits de lâ??homme et des libertÃ©s fondamentales. Ces services peuvent Ãªtre
utilisÃ©s pour la surveillance et lâ??identification de cibles militaires.

Les rÃ©seaux sociaux

Selon le groupe de dÃ©fense Law for Palestine, des plateformes de rÃ©seaux sociaux populaires
telles que TikTok, Instagram, X, Facebook, WhatsApp et Telegram sont utilisÃ©es par des civils et des
militaires israÃ©liens pour diffuser des contenus qui pourraient plausiblement Ãªtre considÃ©rÃ©s
comme une incitation au gÃ©nocide, y compris la rhÃ©torique gÃ©nocidaire, le discours de
dÃ©shumanisation et lâ??incitation Ã  la violence. Lâ??organisation a dressÃ© une liste, mise Ã  jour
le 27 fÃ©vrier 2024, qui recense plus de 500 cas distincts de dÃ©clarations incitant au gÃ©nocide,
dont beaucoup ont Ã©tÃ© initialement partagÃ©es par le biais de ces plateformes, en plus des
mÃ©dias. Les soldats israÃ©liens publient rÃ©guliÃ¨rement des vidÃ©os sur Instagram et TikTok
cÃ©lÃ©brant la destruction de bÃ¢timents et dâ??infrastructures civils. Dans un exemple
particuliÃ¨rement flagrant, les Forces de dÃ©fense israÃ©liennes ont admis quâ??elles gÃ©raient une
chaÃ®ne Telegram Ã  laquelle Ã©taient abonnÃ©s de nombreux abonnÃ©s et qui publiait des
messages Ã  sensation sur la violence Ã  Gaza. Une vidÃ©o dâ??un vÃ©hicule militaire israÃ©lien
Ã©crasant un cadavre a Ã©tÃ© postÃ©e sur la chaÃ®ne et lÃ©gendÃ©e Â« VidÃ©o exclusive
dâ??une bonne nuit, nâ??oubliez pas de partager et de reposter Â». Dans la mesure oÃ¹ ces
plateformes de rÃ©seaux sociaux hÃ©bergent de tels contenus et ne parviennent pas structurellement
Ã  empÃªcher leur publication ou Ã  les retirer, les entreprises et/ou leurs employÃ©s (seniors) peuvent
Ãªtre complices dâ??un gÃ©nocide.

Services financiers

Dans le contexte du siÃ¨ge total imposÃ© Ã  Gaza, qui a conduit Ã  une crise humanitaire, les
transferts dâ??argent liquide sont devenus une bouÃ©e de sauvetage essentielle pour les familles afin
de subvenir Ã  leurs besoins de base et un moyen de fuir Ã©ventuellement vers lâ??Ã?gypte.
Cependant, le blocage des paiements Ã  Gaza soulÃ¨ve de plus en plus de questions sur la
responsabilitÃ© du secteur financier en ce qui concerne lâ??accÃ¨s Ã  lâ??aide humanitaire pour la
population civile affamÃ©e.

Dâ??autre part, le financement des fabricants dâ??armes ou de lâ??Ã?tat israÃ©lien Ã©tablit un lien
direct entre les institutions financiÃ¨res et les violations commises Ã  Gaza. Certaines activitÃ©s, telles
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que lâ??achat de Â« titres Â» du gouvernement israÃ©lien, sur lesquelles lâ??Ã?tat israÃ©lien sâ??est
appuyÃ© pour financer la guerre de Gaza peuvent mÃªme sâ??Ã©lever au niveau de la complicitÃ©.

La prÃ©vention des gÃ©nocides : une affaire dâ??entreprises ?

Lâ??interdiction du gÃ©nocide est une norme de jus cogens â?? un principe de droit international
coutumier si fondamental pour les valeurs de la communautÃ© internationale quâ??aucune partie, y
compris les entreprises, ne peut y dÃ©roger. Lâ??obligation faite aux entreprises et Ã  leurs
employÃ©s de ne pas participer Ã  un gÃ©nocide, et la responsabilitÃ© juridique potentielle qui en
dÃ©coule, sont bien conÃ§ues dans le droit pÃ©nal international et reposent sur de multiples bases
dans le droit international et national.

Les normes faisant autoritÃ© sur les obligations des entreprises en matiÃ¨re de droits de lâ??homme
exigent de ces derniÃ¨res quâ??elles fassent preuve de diligence raisonnable en matiÃ¨re de droits de
lâ??homme afin dâ??identifier, de prÃ©venir, dâ??attÃ©nuer et de rendre compte de la maniÃ¨re dont
elles traitent les incidences de leurs activitÃ©s sur les droits de lâ??homme. Dans les situations de
conflit armÃ©, les entreprises sont explicitement tenues de respecter les normes du droit international
humanitaire, et les entreprises Â« devraient traiter tous les cas de risque de participation Ã  des
violations flagrantes des droits de lâ??homme [telles que le gÃ©nocide] comme une question de
conformitÃ© juridique, quel que soit le statut de la loi dans laquelle lâ??activitÃ© commerciale a
lieu Â».

Pour que les entreprises et leurs employÃ©s ne soient pas tenus pÃ©nalement responsables de
complicitÃ© de gÃ©nocide Ã  Gaza, ils doivent faire preuve de diligence raisonnable dans
lâ??ensemble de leurs activitÃ©s afin dâ??identifier les risques de contribution aux violations
commises Ã  lâ??encontre de la population civile de Gaza, de cesser immÃ©diatement ces activitÃ©s
et dâ??assurer la rÃ©paration des prÃ©judices auxquels ils ont contribuÃ©. Sâ??il faudra peut-Ãªtre
des annÃ©es pour trancher la question de la lÃ©galitÃ© ou de lâ??illÃ©galitÃ©, câ??est
aujourdâ??hui quâ??il faut empÃªcher lâ??assassinat dâ??un nombre toujours plus grand de civils
palestiniens.

Ã? la lumiÃ¨re de ce qui prÃ©cÃ¨de, SOMO appelle les Ã?tats tiers Ã  :

Imposer un embargo sur les armes Ã  IsraÃ«l, y compris sur les biens Ã  double usage dont on
peut raisonnablement penser quâ??ils seront utilisÃ©s pour commettre un gÃ©nocide ;
Imposer un embargo sur les carburants Ã  IsraÃ«l ;
Imposer des sanctions ciblÃ©es aux principaux membres du gouvernement et de lâ??armÃ©e
israÃ©liens responsables dâ??actes pouvant constituer un gÃ©nocide Ã  Gaza, ainsi quâ??aux
entreprises israÃ©liennes (et Ã  leurs reprÃ©sentants) qui sont impliquÃ©es dans des actes
pouvant constituer un gÃ©nocide ou qui les soutiennent matÃ©riellement ;
Suspendre partiellement ou totalement les accords commerciaux ou dâ??association
Ã©conomique existants, ainsi que les missions commerciales parrainÃ©es par le gouvernement
avec IsraÃ«l lorsque cela est lÃ©gal ;
Cesser dâ??investir dans des marchÃ©s publics ou dâ??investir des fonds publics dans des
entreprises israÃ©liennes ou dâ??autres entreprises impliquÃ©es dans les opÃ©rations militaires
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actuelles dâ??IsraÃ«l Ã  Gaza, qui constituent vraisemblablement un gÃ©nocide ;
Veiller Ã  ce quâ??aucune entreprise publique ne contribue aux violations du droit international et
aux crimes de guerre Ã  Gaza ;
Fournir une assistance adÃ©quate aux entreprises pour identifier et prÃ©venir le risque de
contribuer Ã  de graves violations du droit international et Ã  des crimes Ã  Gaza ;
Veiller Ã  ce que les politiques et les mesures dâ??application traitent efficacement le risque que
les entreprises soient ou deviennent impliquÃ©es dans le gÃ©nocide Ã  Gaza ;
Demander des comptes Ã  toute entreprise commerciale contribuant Ã  la capacitÃ© de lâ??Ã?tat
et de lâ??armÃ©e israÃ©liens Ã  inciter Ã  commettre des actes gÃ©nocidaires Ã  Gaza et Ã  les
commettre ; et
Soutenir tous les efforts de responsabilisation, notamment auprÃ¨s de la Cour pÃ©nale
internationale, de la Cour internationale de justice, du Conseil des droits de lâ??homme des
Nations unies et du Conseil de sÃ©curitÃ© des Nations Unies, afin dâ??instaurer un cessez-le-
feu immÃ©diat et permanent et dâ??enquÃªter sur les actes de gÃ©nocide commis pendant la
guerre contre Gaza et dâ??engager des poursuites Ã  leur encontre.

SOMO appelle toutes les entreprises Ã  :

Faire preuve dâ??une diligence raisonnable accrue dans lâ??ensemble de leurs activitÃ©s et
opÃ©rations afin de prÃ©venir, dâ??identifier et dâ??interrompre immÃ©diatement tout aspect de
leurs activitÃ©s ou opÃ©rations contribuant Ã  de graves violations du droit international et Ã  des
crimes dâ??atrocitÃ© Ã  Gaza, Ã  savoir le crime de gÃ©nocide ;
Refuser tout investissement ou financement de la part dâ??entitÃ©s gouvernementales,
dâ??entreprises ou dâ??autres institutions israÃ©liennes potentiellement liÃ©es aux atrocitÃ©s
commises Ã  Gaza ;
Suspendre les relations commerciales avec les acteurs connus ou soupÃ§onnÃ©s de contribuer
aux atrocitÃ©s Ã  Gaza ; et
CoopÃ©rer avec le(s) gouvernement(s) de leur(s) Ã?tat(s) dâ??origine pour garantir le respect de
toutes les mesures et rÃ©glementations applicables au risque dâ??implication des entreprises
dans les atrocitÃ©s commises Ã  Gaza.

Lydia de Leeuw dirige la partie des contentieux stratÃ©giques de SOMO, reliant le travail de
recherche de SOMO aux collaborations entre les OSC (Organisations de la SociÃ©tÃ© Civile) et les
avocats dans le cadre dâ??une approche collaborative des contentieux stratÃ©giques.

Max Lamb est chercheur en droit des sociÃ©tÃ©s pour The Counter, lâ??unitÃ© dâ??enquÃªte pro
bono de SOMO pour les activistes qui luttent contre le pouvoir des entreprises. Avant de rejoindre
SOMO, il a travaillÃ© comme avocat pour un grand cabinet nÃ©erlandais, conseillant des
multinationales dans le cadre dâ??arbitrages internationaux, de litiges devant les tribunaux nationaux
et internationaux, et de transactions dâ??entreprises complexes. Max a Ã©galement travaillÃ© dans
des organisations Ã  but non lucratif axÃ©es sur le renforcement des capacitÃ©s des acteurs politiques
dans les jeunes dÃ©mocraties et sur lâ??Ã©tablissement de rapports sur la durabilitÃ© des
entreprises.
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